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Intégré au logiciel de facturation SESAM-Vitale, le service en ligne d’Acquisition des DRoits Intégrée au 
logiciel (ADRi) permet aux professionnels de santé de récupérer les droits des patients en cas de carte 
vitale non à jour ou ou en l’absence de carte. 
 
 

a. Paramétrage dans Irris 
 

 
Lors de l’activation, on peut choisir soit : 

Appel Ciblé : Irris appelle le service ADR : 
• Si la carte Vitale n’est pas disponible, 
• ou si les droits présents en carte Vitale sont expirés et qu’une mise à jour ne serait pas possible, en appliquant 

la règle de maîtrise des appels. 
 

Appel systématique : Irris appelle le service ADR pour toutes les FSE (mode sécurisé et mode dégradé) en appliquant la 
règle de maîtrise des appels. 

 
 

b. Etat civil : 
 
• Avec Carte Vitale : 

 
Lorsqu’on crée le client après une lecture de carte vitale, il y a vérification des droits sur la carte vitale.  
Si les droits sont périmés, on a le message : 
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La consultation ADR se lance automatiquement (lors de la 1ère utilisation, il faudra saisir le code porteur) : 
 

 
 
 
 
Les droits du patient sont récupérés à la date du jour de consultation ADR. 

 
 

• Avec ou sans Carte Vitale : 
 

Sur l’état civil en , on trouve un nouveau bouton :  : 
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Après avoir saisi les informations manquantes, on peut lancer la consultation ADR. 
Les informations suivantes sont obligatoires : le n° sécu, la date de naissance, le rang vitale et le n° grand régime (ex : 01 = 
CPAM, 02 = MSA…). 
 
 
Cependant, pour améliorer la recherche du bénéficiaire de soins dans les bases de données de l’assurance maladie, il est 
recommandé de renseigner les champs « Caisse » et « Centre » s’ils sont connus. 
 

c. Calcul Tiers Payant : 
 

• En l’absence de Carte Vitale 
 
La consultation ADR peut se faire directement en calcul Tiers Payant en cliquant sur le bouton ADR : 
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Les données ADR s’affichent : 
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• En présence d’une Carte Vitale: 
 
Si des données ADR valides existent, elles s’affichent automatiquement, sinon ce sont les données de la lecture carte vitale qui 
s’affichent : 
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Si les droits sont fermés, en cliquant sur  ,on a le message :  et l’appel ADRi se fait 
alors automatiquement. 
 

 
 
Les données ADRi s’affichent : 
 

 
 
Sur cet écran, on peut passer de « Données Consultation ADR » à « Données Lecture carte Vitale » en cliquant sur le 
bouton »Vital » / « ADR », afin de facturer ou non avec les données ADRi. 
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d. Facturation : 

 
On retrouve alors l’écran de sécurisation suivant avec une nouvelle Pièce Justif. AMO : 
 

 
 
La pièce justificative est modifiable, ce qui va déterminer les droits utilisés pour la facture. 
La pièce justificative AMC peut aussi prendre la valeur « A- Les droits ont été récupérés sur ADR », par exemple, si une mutuelle 
en gestion unique a été récupérée lors de la consultation ADR. 
 
Sur la FSE, on a une information supplémentaire : 
 

 
 


